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President: M. Raymond SCHEYVEN (Belgique). 

I resents: 
Les representants des pays suivants : Argentine, 

Australie, Belgique, Chine1 Cuba, Egypte, Etats~Unis 
d' Amerique, France, In de, Philippines, Pologne, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Sued.e, Turquie, Union des Republiques socia
listes sovietiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie. 
L~s observateurs des pays Membres suivants : 

Danemark, Indonesie, Iran, Pays-Bas, . Republique 
Dominicaine, Tchecoslovaquie. 
. Les observateurs des pays non rnembres suivants: 
Italie, Libye, Republique federale allemande. 

Les representants de~ institutions specialisees 
suivantes : Organisation intemationale du Travail, 
Organisation des Nations Unies pour !'alimentation et 
l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture, Fonds monetaire 
international, Organisation mondiale de la sante. 

Acces au Siege des representants d' organisations non 
gouvcrnementales dotees du statut consultatif: 
rapport du Secretaire general sur le resultat de ses 
nl:gociations avec le Gouvernement des Etats· 
Unls (decision du Conseil en date du 28 avrill953) 
(E/2386, E/2397, E/2492 et Corr81, EfL.493/Rev;l, 
EfL.560, EfL.561) (reprise des d4,bats de la 
7 43e seance) 

[Point 33 de l'ordre du jour] 

1. M. B. SEN (Inde) felicite le Secretaire general de 
I' expose net et precis qu'il a fait lors de la 7 43e seance. 
Le Secretaire general a montre qu'il n'existe pas de 
divergences entre le Departement juridique du Secre
tariat et lui-meme, que 1' Accord relatif au Siege 1 est 
parfaitement clair, qu'il n'y a pas de reserves fondees, a 
!'exception de celles qui sont expressement mentionnees 
dans I' Accord meme, et que le Secretaire general prendra 
lui-meme 1' Accord coxnme base dans toutes les negocia
tions ulterieures qu'il menera avec le Gouvernement des 
Etats-Unis. 

1 Voir Nations Unies, Recueil des traites, volume II, 1947, no147. 
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2. Les paragraphes 1 :-t 2 du projet de resolution de 
l'lnde (EJL.561) ne rencontreront sans doute pas d'oppo
sition, car ils prennent simplement note du rapport du 
Secretaire general et expriment la satisfaction du Conseil 
pour les progres realises. Le troisieme paragraphe, qui 
prie le Secretaire general de presenter un nouveau 
r._pport sur ce probleme au Conseillors de sa dix-septieme 
session, a ete insere parce que le Conseil ecmaomique et 
social est interesse a cette question, et qu'il a demande 
au Secretaire general de lui presenter un rapport. En 
pratique, toutefois, les questions relatives a la mise en 
ceuvre de 1' Accord sont du ressort de 1' Assemblee gene
rale, et elles concement le Conseil uniquement dans la · 
mesure ou les representants d' organisations non gouver
nementales doivent assister a ses travaux. Le rapport 
dont J.e Conseil est saisi (E/2492 et Corr.1) a ete qualifie 
de rapport sur l'etat d'avancement des negociations, 
termes qui impliquent qu'un rapport final sera presente 
prochainement. Si, toutefoi~:.le Conseil estime qu'il n'est 
pas necessaire de· demander':un rapport complementaire, 
la delegation de l'lnde est pr8te a supprimer le para
graphe 3 de SC'n projet de resolution. 
3. Le projet de resolution de Cuba (E/L.560) est accep
table dans 1' ensemble, a 1' exception des mots « ou. lors 
de negociations ulterieures )) qui se .trouvent a la fin 
du paragraphe 2. Ces mots impliquent que des negocia
tions pourraient a voir lieu en dehors du cadre de 1' Accord 
relatif au Siege, possibilite que la delegation de l'lnde, 
et probablement d'autres delegations aussi, ne peuvent 
absolwnent pas envisager. 
4. Les critiques que la delegation indienne formule 
contre le projet de resolution de la Pologne (EfL.493/ 
Rev.1) visent principalement le paragraphe 3 du dis
positif, qui · invite le Secretaire general a soumettre, 
dans certaines circonstances, la question a un arbitrage 
avant une date donnee. La section 21 de !'Accord relatif 
au Siege prevoit des negociations et un arbitrage, mais 
c'est au Secretaire general qu'il appartient de prendre 
une decision a cet egard, et le Conseil n' est pas competent 
pour fixer une date limite pour 1' ouverture d'une proce
dure d'arbitrage. En outre, il n'est pas opportun de ie 
faire, puisque le Secretaire general a signale ·que les 
autorites des Etats-Unis font preuve d'un grand esprit 
de cooperation, et que le Conseil ne tient certainement pas 
a compromettre le succes des negociations a venir. 

5. M. NU~EZ PORTUONDO (Cuba), prenant la parole 
pour une lJlOtion d'ordre, declare qu'afin de faciliter la 
discussion i1 est pret a supprimer les demiers mots du 
projet de resolution de Cuba (E/L.560) : « ou lors de 
negociations ulterieures )), 

6. M. AROUTIOV NIAN (Union des Republiques soda .. 
listes sovietiques) note avec satisfaction que le Secrc§taire 

E/SR.745 
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general a estime opportun de presenter en personne son 
rapport (E/2492 et Corr.1). Ce fait montre !'importance 
qu'il attache a la question de l'acces au Siege d.~i!s repre
sentants d'organisations non gouvernemenb·.les. 
7. L'acces au district administratif est l'un des prin
cipes fondamentaux qui determinent la structure et le 
fonctionnement de !'Organisation des Nations Unies. 
C'est la un probleme qui n'interesse pas seulement 
1' Assembiee generale, mais aussi tous les organes prin
cipaux des Nations Unies, y compris le Conseil econo
mique et social, et il est faux de S\l:pposer que seule 
1' Assemblee generale est habilitee a connaltre de preten
dues violations de 1' Accord relatif au Siege que !'Orga
nisation a conclu avec les Etats-Unis d' Amerique. Tons 
les organes principaux ont le devoir de prendre connais
sance de toute violation de 1' Accord qui affecte leurs 
travau·~J ct d'exprimer leurs vues a ce sujet. Le fait 
que :!>:: c~n5eil economique et social a examine <::ette 
question lors de deux sessions successives prouve ample
ment combien cette affirmation est exacte, car ii n'est 
guere vraisemblable que le Secretaire general aurait 
presente en personne son rapport sur les negociations 
engagees entre le Gouvemement des Etats-Unis et 
!'Organisation des Nations Unies si le pr~bleme echappait 
a la competence du Conseil. II convient done que le 
Conseil examine le rapport G.:1 Secretaire general sur 
l'etat d'avancement des negociations (E/2492 et Corr.1); 
le simple fait d'examiner ce rapport foumira au Secretaire 
general un appui dans ses negociations ulterieures. 
8. Ce probleme n' ~st pas une question de principe 
abstraite. II a une portee pratique et concrete. Le Conseil 
se souviendra que le probleme s'est pose lorsque les 
Etats-Unis ont refuse d'accorder un visa a la represen
tante de la Federation democratique intemationale des 
femmes (FDIF) et au representant de la Federation 
syndicale mondiale (FSM), alors que la premiere devait 
assister a la session de la Commission de la condition de 
la femme et le second a la quinzieme session du Conseil 
economique et social. L' Accord relatif au Siege a ete 
effectivement viole, et il importe que de telles violations 
ne se reproduisent pas. 

9. La delegation de !'Union sovietique se plait a noter 
qu'a en juger d'apres les opinions exprimees au ~ours des 
debats des quinzieme et seizieme sessions, les membres 
du Conseil sont foncierement d' accord sur le fait que le 
rdus du visa a des representants d' organisations non gou
vernementales dotees du statut consultatif est en contra
diction directe avec les dispositions de 1' Accord relatif 
au Siege, comme avec celles de la Charte des Nations 
Unies. Ce meme point de vue est expose avec une clarte 
et une force particulieres dans le Memoire a 1 Departement 
juridique (E/2397). La delegation de !'Union sovietique 
exprime sa satisfaction d' a voir entendu, lors de la 
743e seance du Conseil, le Secretaire general approuver 
les arguments juridiques contenus dans ce memoire. 

10. L'opinion generalement professee, suivant laquelle 
!'action du Gouvernement des Etats-Unis est contraire 
a.ux dispositions de 1' Accord relatif au Siege et a celles de 
1~. Chartt. des Nations Unies, est irrefutable. En fait, elle 
constitue pratiquement le seul terrain sur lequel se trou
vent d'accord des representants dont les vues different 
sur toutes les autres questions qui ont fait I' objet des 

-----------------------------------------
debats du Conseil. C'est une opinion qui decoule des obli~ 
gations et des dispositions de la Charte, en particulier de 
son Article 71 qui specific expressement que le Conseil 
economique et social pent prendre toutes dispositions 
utiles pour consulter les organisations non gouvememen .. 
tales qui s' oceupent de questions relevant de sa compe
tence. Le droit qu'il detient de consulter les organisations 
non gouvemementales dument accreditees est l'un des 
attributs les plus essentiels et les plus importants du 
Conseil. Or les deux organisations en question, la FSM et 
la FDIF, entrent dans cette cat<~gorie. 
11. Le droit qu'a la FSM de deleguer un representant au 
Conseil economique et social ne peut faire aucun doute. 
Lors de la premiere partie de sa premiere session, 1' Assem
b!ee generale a adopte a sa aae seance une resolution 2 

qui recommande expressement que le Conseil economique 
et social prenne les dispositions qui conviennent pour 
permettre a la FSM, a 1' Alliance cooperative interna
tionale (ACI) et a la Federation americaine du travail 
(FAT) de lui foun'l,ir leur collaboration a des fins consulta
tives. Cette resolution se refere expressement a 1' Article 7i 
de la Charte. Alnsi, la plus haute instance des Nations 
Unies, a sa pr.emit~re session, a estime opportun de sou
ligner l'import~.UC1e qu'elle attache ala collaboration qui 
doit exister entre la FSM et le Conseil. L'importance de 
cette collaboration n'a point diminue, et il convient de 
toujours l'avoir a !'esprit au cours du present debat. 
II est significatif que ceux a qui le Gouvernement des 
Etats-Unis a refuse un visa soient precisement ceux dont 
la collaboration a ete recommandee par 1' Assemblee 
generale. 
12. Le Gouvernement des Etats-Unis a avance des 
considerations de securite pour motiver son refus d'accor
der un visa aux representants de certaines organisations 
non gouvemementales, mais le Gouvernement des Etats
Unies ne s'appuie sur rien,sinonsurlesintentionspossibles 
de personnes qu'il se propose d' exclure. Comme le repre
sentant de l'Inde l'a declare, il est impossible de refuser 
un visa en se fondant sur des intentions hypothetiques; 
une telle decision ne peut se. justifier que si la preuve est 
fournie qu'une personne a accompli des actes illicites. 
Toutefois, les droits des Etats-Unis sont pleinement sauve
gardes dans 1' Accord relatif au Siege, dont la section 13 
stipule qu'au cas ou l'une de ces personnes abuserait de 
ces privileges, le Gouvernement des Etats-Unis aurait Ie 
droit de prendre toutes les mesures necessaires a deux 
conditions: premierement, que cet abus s'applique a des 
actes precis et certainement pas a de simples intentions, 
et, deuxiemement, que les activites que 1' on reproche 
a !'interesse soient etrangeres a sa missiou et sans rarport 
avec sa qualite officielle. 
13. Or, le fait qu'il arrive frequemment, lorsque 
des representants d' organisations non gouvernementales 
demandent un visa au Gouvernement des Etats-Unis, 
qu'on leur pose des question~. relatives a leurs convicdons 
politiques et meme, dans certains cas, religieuses, montre 
jusqu'a quel point on viole !'esprit des dispositions de 
I' Accord. A maintes reprises, le visa a ete refuse parce 
que des repr6sentants d'organisations religieuses et autres 

2 Voir Resolutions adoptees par l'Assemblee generale pendant la 
premiere partie de sa premiere session, du 10 janvier au 14 f8vrief 
1946, page 10. · 
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avaient refuse de repondre a des questions de ce genre, 
estimant, a tres juste titre, que le Gouvernement des 
Etats-Unis n'a pas le droit de poser de telles questions 
a des representants accredites d'organisations non 
gouvemementales formellement dotees du statut consul
tatif aupres de !'Organisation des Nations Unies. II est 
vrai que l'alinea d) de la section 13 donne aux Etats-Unis 
le droit de contr6ler l'activite des personnes qui sejournent 
aux Etats-Unis, mais cette disposition n'est pas appli
cable aux personnes qui demandent un visa tempo
raire. 
1.4. L'Organisation des Nations Unies, d~autre part, a 
le droit exclusif, en vertu de l'alinea /) du paragraphe 3 
de la section 13, d'autoriser ou d'inte:rdire !'entree dans 
le district administratif des personnes, y compris les 
representants d'organisations non gouvernementales, et 
i1 n'est nullement reconnu que le Gouvernement des 
Etats-Unis a le droit d'enfreindre ce droit exclusif de 
!'Organisation des Nations Unies. L'alinea a) de la 
section 13 stipule que les dispositions Iegislatives et 
reglementaires sur 1' entree des etrangers en vigueur aux 
Etats-Unis ne pourront pas etre appliquees de maniere 
a porter atteinte aux privileges prevus a la section 11. 
II est egalement stipule que les visas seront accordes 
aussi rapidement que possible. 
15. · Le texte de 1' Accord relatif au Siege lui-meme 
apporte une preuve concluante que la pretention du 
Gouvernement des Etats-Unis de jouer le r6le d'arbitre 
dans la question de l'acces au district administratif est 
sans fondement. La delegation de !'Union sovietique 
voudrait faire remarquer au Secretaire ge:t.~.eral que le 
droit d'autoriser ou d'interdire l'acces au Siege des 
Nations Unies est un droit exclusif de !'Organisation 
des Nations Unies, et que, en vertu de !'Accord, les 
dispositions legislatives et reglementaires en vigueur 
aux Etats-Unis doivent etre appliquees de fa<;on a ne pas 
contredire les termes de 1' Accord. La delegation de !'Union 
sovietique est heureuse de relever que le Secretaire 
general a declare qu'il etait pleinement d'accord avec le 
representant de l'Inde pour affirmer que seules des 
actions precises, et non des intentions hypothetiques, 
peuvent motiver 1' exclusion. 
16. On a invoque comme autre motif une reserve, qui 
aurait ete faite par le Senat des Etats-Unis lors de 1'1 
ratification de 1' Accord relatif au Siege. Dans la mesure 
ou elle s'applique, la delegation de l'U~nion sovietique 
ne peut que louer le Departement juridiqt'\e des Nations 
Unies d'avoir estime que les reserves appr~rtees a des 
accords bilateraux sont nulles et non avenues, si elles 
n'ont pas ete reconnues par !'autre partie a !'Accord, et 
ne peuvent etre faites a pres la conclusion de l' Accord. 
17. Lors de la quinzieme session, le representant de la 
France a declare qu'il ne partageait pas cet avis juri
dique, mais la delegation de !'Union sovietique est 
heureuse de noter qu'a la. 743e seance du Conseil la 
delegation franc:taise a adopte une attitude plus liberale 
et a interprete la «reserve» comme s'appliquant aux 
mesures prises pour proteger la securite des Etats-Unis 
en dehors des limites du district administratif. L' origine 
de cette reserve se trouve dans la loi publique no 35 7 
des Etats-Unis (SOe Congres), dont !'article 6 dispose que 
!'Accord ne peut, en aucune f!3-c;on, etre interprete 

comme apportant une restriction ou une limitation du 
droit d'assurer la securite du territoire des Etats-Unis 
ou d~ reglementer l'acces des etrangers aux Etats-Unis, 
a 1' exception d'un accord special devant etre conclu 
avec !'Organisation des Nations Unies relativement a 
l'acces au Siege des Nations Unies. Ainsi, meme les 
reserves imposant des conditions de securite a 1' Q.dmis
sion des etrangers aux Etats-Unis ne s'appliquent pas 
au district administratif ou au transit necessaire a destina
tion ou en provenance dudit district; il est done clair 
que cette pretendue reserve ne peut s'appliquer ni aux 
activites de !'Organisation des Nations Unies ni aux 
representants d' organisations non gouvernementales qui 
participent aux travaux des organes des Nations Unies. 
Les raisons qui precedent demontrent clairement que le 
refus de visa qui s'appuierait sur des considerations 
de securite ou des restrictions d'ordre legislatif est totale
ment injustifie. 
18. En outre, si 1' on examine les cas precis ou le visa 
des Etats-Unis a ete refuse a des representants d'orga
nisations gouvernementales, on voit clairement que le 
refus n' a pas ete motive par une raison de securite; 
celui-ci est inspire exclusivement par des considerations 
de politique interieure, et il equivaut a l'inobservation 
flagrante de 1' Accord relatif au Siege et de la. Charte des 
Nations Unies. En 1947, la FDIF a voulu envoyer une 
repre~entante, Mme Franc:toise Leclerc, a la Commission 
de la condition d~ la femme, mais le visa ne lui a ete 
accorde que pour lui permettre d'assister ala seance de 
cloture de la Commission. II est evident que s'il avait 
existe des raisons V'eritables de securite, le visa aurait ete 
refuse de toute maniere, bien qu'il soit difficile de com-' 
prendre comment la presence d'une femme d'un certain 
age menace la securi.te des Etats-Unis. Cet exemple n'est 
pas isole et le visa a ete refuse a maintes reprises aux 
representants de la FDIF. 
19. La FSM a ete !'objet d'un traitement analogue. Ses 
representants a la quatorzieme session du Conseil se sont 
vu tout d'abord refuser le visa, et, bien que cette decision 
ait ete rapportee par Ia suite, ils n' ont ete admis aux 
Etats-Unis que vers la fin de la session du Con'.;eil. II 
semble evident que le probleme du visa ne se pose que 
pour les organisations democratiques dont l'activiie ne 
plait pas au Gouvernement des Etats-Unis. En de tels 
cas, ce dernier n'hesite pas a entraver les travaux du 
Conseil et de ses commissions techniques, soit en refusant 
absolument d'accorder le visa, soit en !'accordant seule
ment a une date tres tardive, et ce pour satisfaire aux 
exigences de la politique interieure des Etats-Unis. 
L'Organisation des Nations Unies doit prendre des 
mesures pour empecher que de semb!ables incidents ne se 
reproduisent, et le Secretaire general doit mettre tout en 
reuvre pour faire reconnaltre le droit d'acce<> au Siege 
aux representants d'organisations non gouvernementales 
telles que la FSM et la FDIF. I1 est egalement indispen
~able de veiller a ce que J.es visas soient delivres en temps 
utile avant les sessions des organes auxquels les repre
sentants desirent assister, et non pas lorsque leurs debats 
touchent presque a leur fin. La delegation de !'Union 
sovietique se plait a relever que le Secretaire general 
cherche a faire reconna!tre ce:; droits et elle convient 
que les negociations avec le Gouvemement des Etats
Unis doivent ~tre poursuivies. Toutefois, il importe1 
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comme le representant de l'Inde l'a souligne, que ces 
negociations soient conduites dans le cadre des disposi· 
tions de 1' Accord relatif au Siege, et dans aucun ~utre. 
20. La resolution de la Pologne (E/L.493/Rev.1) impose 
pour la conclusion de ces negociations la date limite du 
1 er novembre 1953, suivant en cela une pratique que le 
Conseil a adoptee dans un grand nombre d'autres cas. 
Cette disposition ne vise pas a poser un ultimatum ou a 
creer des difficultes, mais elle tend simplemeilt a assurer 
que les negociations ne se poursuivront pas indefiniment; 
c' est la un but que les autres membres du Conseil sou~ 
haitent sans nul doute qu' on atteigne. Le Secretaire 
general doit accelerer ses negociations, maintenant qu'il 
existe des perspectives de les mener a bien. Toutefois, si 
!'insertion d'une date limite dans la resolution ne recueille 
pas !'approbation du Conseil, la delegation de !'Union 
sovietique est pr~te a suggerer de la supprimer, et d'inviter 
en revanche le Secretaire general a accelerer les negocia· 
tions autant que possible. Une telle mesure apparait tres 
justifiee, etant donne les moyens dilatoires auxquels le 
Gouvemement des Etats-Unis a eu recours dans le 
passe. 
21. On a exprime le point de vue que le Conseil ne 
devrait pas recommander au Secretaire general de recouri.r 
a un arbitrage, pour la raison que I' Accord relatif au 
Siege prevoit deja un arbitrage dans sa section 21 et 
que recommander une telle procedure serait done limiter 
la liberte d' action du Secretaire gener~J. La delegation 
de !'Union sovietique apprecie a sa juste valeur la neces
site de laisser au Secretaixe general toute son indepen
dance, mais elle ne peut admettre que le Conseil ne doit 
pas exprimer son avis. En outre, le projet de resolution 
de la Pologne n'ordonne pas de recourir a un arbitrage; 
il cherche simnlement a eviter que les negociations 
n'aboutissent a une impasse et, a cet effet, laisse laporte 
ouverte a un arbitrage eventuel. La delegation de la 
Pologne et la delegation de !'Union sovietique esperent 
toutes deux qu'il sera possible de poursuivre les negocia
tions a !'amiable, et de maniere satisfaisant,~ et rapide, 
et qu'elles ameneront le Gouvemement des Etats~Unis 
a reconnaitre les obligations qui lui incombent en vertu 
de I' Accord relatif au Siege. 
22. La delegation de !'Union sovietique vondrait adres
ser: par l'entremise du President, un appeJ. personnel a 
M. Baker, en tant que riouveau venu au Conseil, pour 
qu'il 'use de toute son influence pour obtenir qu'une 
solution satisfaisante soit apportee, conformement a la 
Charte des Nations Unies, afin que les representants 
de toutes les organisations non gouvernementales du 
monde jouissent du meme droit d'acces au Siege des 
Nations Unies, comme le stipule !'Accord relatif au 
Siege. La delegation de !'Union sovietique croit sincer-~
ment que les efforts conjugues du Secretaire general et 
de M. Baker seront couronnes de succes et que le Conseil 
pourra ainsi profi.ter de In. collaboration des representants 
~a la FSM au cours de sa prochaine session. 

23. La proposition de l'Inde (E/L.561), te:ndant a 
demander au Sec-:etaire genera1. de presenter un nouveau 
rapport, merite d'etre appuyee, car cette question ne 
peu.t etre lais~ee en suspens. Apres le rapport sur l'etat 
d'avancement des negociations, un rapport final sera 
necessaire sur les resulats des negociations. Le repre-

sentant de !'Union sovietique appuiera done le projet de 
resolution de l'Inde. . 
24. En fait, M. Aroutiounian estime qu'il n'existe pas 
de difference fondamentale entre les trois projets de 
resolution dont le Conseil est saisi, et qu'il devrait done 
etre possible aux representants de Cuba, de I'Inde et 
de la Pologne de trouver un terrain d'accord et de pre
senter un projet commun de resolution. 
25. II suggere egalement que I' expose que le Secretaire 
general a fait oralement lors de .La 743e seance soit dis
tribu6 comme supplement au rapport ecrit (E/2492 et 
Corr.i), car i1 apporte des eclaircissements precieux sur 
certains points que plusieurs delegations avaient trouves 
obscurs dans le document lui-meme. Toutefois, la dele
gation de !'Union sovietique n'insistera pas pour que 
I'on procede a cette publication si le Secretaire general 
lui-meme y voit des objections. · 

26. M. HAMMARSKJOLD (Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies) declare qu'il ne voit 
aucune objection a ce que !'on distribue le texte de la 
declaration qu'il a faite a la 743e seance du Conseils. 
En ce qui concerne la poursuite des negociations et la 
question\ de !'arbitrage, il estime que les negociations 
sont ten.ninees, dans Ia mesure ou les principes mis en jeu 
ont ete reaffinnes et que la zone de de~accord a ete 
circonscrf.te. En meme temps, elles sont et doivent 
demeurer inachevees, en ce sens qu'elles pourront etre 
reprises a !'occasion des cas concrets qui ~1ourront se 
presenter dans l'avenir. Selon le Secretaire general, la 
seule procedure fructueuse consiste a examiner crs cas; 
s'il s'en presente, des negociations seront engagees et si 
elles se soldent par un echec, il faudra recourir a !'arbi
trage. Ccpendcnt, si aucun cas ne se presente, le Secre
taire general n'a aucune raison d'entamer de nouveaux 
pourparlers et il n'y a pas matiere a un rapport de sa 
part. Comme ill'a dit lors de la 743e seance, ces pour
parlers seraient en quelque sorte Ia suite de ceux aux
quels il a deja ete procede. II ne peut et ne doit y avoir 
aucune date limite pour les negociations, car il faut 
laisser la porte ouverte a la discussion des cas concrei., 
qui peuvent se presenter. Etant donne la nature memo 
de Ia situation, il doit etre toujours possible de reprendre 
les negociations. L'opinion cxprimee par l\3 representant 
de la France correspond, en grande par·tie, a son propre 
point de vue. 
27. M. 'P ~OTTI (Uruguay) fait observer qu'un grand 
nombre c.. representants ont pris la paroli! sur la ques
tion de I'acces au Siege, et que les observatil:r•1s formulees 
par le Secretaire general doivent maintenant avoir 
d.issipe les doutes qui ont trouve leur expression, par 
exemple, dans la declaration du representant de !'Union 
sovietique. La question de Ia competence est implicite~ 
ment regtee du fait que le probleme est inscrit a I'ordre 
du jNtr du Conseil, et elle ne souffrira plus de discussion 
des lors qu'une resolution aura ete adoptee sur ce point 
de l'ordre du jour. · 
28. Les membres du Conseil sont unanimes a recon
naUre que les dispositions de I' Accord relatif au Siege 
doivent etre scrupuleusement respectees. On ne peut en 
donner aucune interpretation qui laisserait entendre qu'il 

3 Distribue ulterieurement sous la ·cote E/2501 . . . 
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y a incompatibilite entre 1' Accord et les inter8ts fonda
mentaux de !'Organisation des Nations Unies et de ses 
organes. Dans ces conditions, il ne semble guere neces
saire de poursuivre Ia discussion. Puisqu'il y a unani
mite au sein du Conseil, on pourrait laisser au Se~retaire 
general le soin de veiller a ce que les dispositions de 
1' Accord soient fidelement observees; illui incombera de 
rechercher une solution par voie de negociations ou par 
d'autr~s moyens. II faut maintenant oublier le passe pour 
se consacrer exclusivement a I' etude de tous Ies cas 
concrets qui se pres~u.teront eventuellement. 
29. Le projet de resolution de Ia delegation de Cuba 
(E/1.560) presentait !'inconvenient de mentionner, a Ia 
fin du paragraphe 2, des negociations ulterieures - ce 
qui laissait entendre que le Secretaire general poursuivra 
les negociations avec le Gouvemement des Etats-Unis 
quant a !'interpretation de I' Accord relatif au Siege, 
Le Secretaire general a clairement indique qu' en un sens 
les pourparlers avaient touche a leur terme et que la 
portee et Ia nature de ceux qui pourraient ~tre engages 
dans l'avenir seraient differentes. Le repres~..ntant de 
Cuba, toutefois, a maintenaht accepte de supprimer ces 
mots dans son texte et Ia delegation de !'Uruguay est, 
par consequent, disposee a accepter le projet de l'bf:()lution 
ainsi modifie. 
30. · Le paragraphe 3 du pFiet de resolution de l'Inde 
(E/1.561) n'est pas satisfaisant, mais, ceci · dit, il y a 
au fond peu de difference entre les deux textes; en conse
quence, si le paragraphe 3 est modifie de ::naniere a pre
ciser que le Secretaire general ne devra soumettre un 
nouveau rapport que si de nouveaux car:; se presentent, 
lfi. delegation de !'Uruguay sera en mesure d'accepter 
egalement ce projet de resolution. 
31. En revanche, elle ne peut appuyer le projet de reso
lution de la Pologne (E/L.493/Rev.1). Pour 1es motifs 
qui ont deja ete exposes, il est inutile de faire etat de 
questions qui sont maintenant du domaine de l'histoire, 
et le premier alinea du preambule appelle par conse
quent des objections. De m~me, le demier alinea du 
preambule indique que les efforts deployes par le Secre
taire general n'ont pas encore abouti a des resultats 
positifs, alors qu' en fait il ressort clairement de la decla·· 
ration du Secretaire general que I' on est arrive a des 
re:;ultats concrets; adopter cet alir:.:ea reviendrait done 
a adresser un blame injustifie au Secretaire general. 
D'autre part, m~me s'il est souhaitable d'accelerer le 
rythme des negociations, le 1 er novembre 1953 ne sa:t:rait 
convenir comme date limite. M. Perotti ne pense pas 
que le fait de fixer une date limite puisse ~tre assirnile 
a un ultimatum, mais il estime neanmoins que 1' on ne 
peut imposer de date limite pour la fin des pourparlers 
lorsqu'il s' agit d'un probleme aussi complexe que celui de 
l'acces au Si~ge; en tout etat de cause, la date du 1 er no
vembre 1953 est beaucoup trop rapprochee. 
32. C' est pourquoi, compte tenu des observations et du 
ra~port du Secretaire general, ainsi que des resultats 
deJa atteints et de la possibilite de realiser, par la suite} 
des progres encore plus irnportants, la delegation de 
!'Uruguay appuiera le projet de resolution de Cuba. 

33 .. . M. INGLES (Philippines) pense que Ie libre acces 
au Stege des repr~sentants d' organisations non gouverne
mentale ... dotees du statut consultatif est essentiel au bon 

fonctionnement de !'Organisation des Nations Unies et 
a ete :·une des principales raisons qui ont motive !'elabo
ration de r Accord relatif au Siege. Les dispositions de cet 
Accord peuvent donner lieu a des difficultes d'interpre
tation; en verite, le fait m~me que 1' Accord lui-m~me 
prevoit une procedure speciale pour le reglement des 
differends auxquels peuvent donner lieu son inter
pretation et son application montre que les deux parties 
n'ont pas ignore cette eventualite. Des difficultes de ce 
genre sont susceptibles de surgir dam; les quelques 
annees qui suivent la mise en vigueur de tout instru
ment juridique ou accord international. De plus, m~me 
si les dispositions d'un instrument etaient parfaitement 
claires, il pourrait se presenter des cas qui ameneraient 
Iegitirnement l'une cu !'autre partie a ~demander la 
modification ou la revision du texte en vigueur. 
34. La section 20 de I' Accord confere au Secretaire 
general le droit de conclure tout accord additionnel qui 
pourrait porter sur des cas que I' Accord relatif au. Siege 
ne vise pas expressement, sons reserve que cet accord 
soit necessaire pour atteindre les buts de I' Accord relatif 
au Siege. La section 21 prevoit que tout differend sera 
regie par Voie de negociatio:lS Oll par tout autre mode de 
reglement, et, a defaut d'accord entre les parHes, sera 
soumis a !'arbitrage; le cas echeant, l'Assemblee generale 
demandera notamment ala Cour intemationale de justice 
un avis consultatif. Dans toutes les negociations, les 
deux parties doivent ~tre guidees par la section 27 qui 
stipule que I' Accord sera interprete a la lurniere de son 
objet fondamental, qui est de permettre a !'Organisation 
des Nations Unies de plein~ment et effi.cacement exercer 
ses fonctions et d'atteind. ~l ,., lS buts au siege de son 
activite aux Etats-Unis. Ilt· ··~r )rt clairement du rapport 
du Secretaire general que eel, ~ .. i a adopte le point de vue 
solon lequel ce principe n'a<. .~t aucun compromis pos
sible, conformement aux in.::>tructions de I' Assemblee 
generale. C'est la une position solide. A la quinzierne 
session du Conseil, la delegation des Philippines a exprime 
le desir de voir resoudre une fois pour toutes un probleme 
qui, semble-t-il, se pose periodiquement. Le Secretaire 
general a done engage des negocia.tions qui - ainsi 
qu'ill'a dit lui-m~me - sont inachevees en un sens, et 
il n'est que juste de lui donner la post:;ibilite de les pour
suivre jusqu'a ce q·ue les autres problemes susceptibles 
de se poser aient ete resolus. Le projet de resolution de 
Cuba (J ~/L.560) semble done le plus satisfaisant des 
trois tf.xtes presentes. 
35. 11 est certain que le Conseil n'etudie pas unique:ment 
des principes abstraits; il connait. egalement des cas 
concn~ts qui se sont poses et qui continueront de se poser. 
Le representant d'une organisation qui devait assister a 
la qubzieme session du Conseil s' est vu refuser 1' acces 
au Siege. A la demande du Conseil, I' Assembler generale 
autorise maintenant les representant'S d'organisations 
non gouvernementales dotees du statut consultatif a 
assister a ses sessions lors de la discussion des questions 
relevant de la competence de leur organisation; or, une 
organi~ation a deja manifeste son intentim1 d'user de ce 
droit et d'envoyer un representan·t ala prochaine session 
de I' Assemblee generale, de sorte que le probleme presente 
un certain caractere d'urgence. II serait done preferable 
d'exprimer l'espoir- comme le fait le projet de resolu
tion de l'Inde (E/L.560) - que les questions encore en 



298 Consell economiq:ue et social - Seizieme session 

suspens seront resolues de maniere satisfaisante a une 
date rapprochee. C'est la une formule plus souple que 
celle proposee par le projet de resolution de la Pologne 
(E/L.493JRev.1)t puisque une date limite doit neces~ 
sairement etre :fixee de fac;on arbitraire. Si les negoda~ 
tions devaient echouer et qu'il ne fut pas possible de 
recourir a !'arbitrage avant un delai de trois mois, i1 y 
aurait lieu de se demander si la question de la presence 
des representants des organisations non gouvernemen~ 
tales a la prochaine session de I' Assemblee sera resolue 
a temps. Dans ces conditions, M. Ingles pense qu'il 
conviendrait de lalsser au Secretaire general le soin de 
trancher la question de savoir s'il convient de recourir a 
!'arbitrage et a quel moment i1 convient de le faire. En 
meme temps, les negociations doivent etre terminees aussi 
rapidement que possible, et i1 faut inscrire la question a 
l'ordre du jour de la prochaine session du Conseil afin 
que J.es membres puissent avoir a leur disposition ce qui 
- M. Ingles 1' espere - constituera le rapport defi.nitif 
du Secretaire general. 

36. M. MEADE (Royaume~Uni) est d'accord avec ceux 
des orateurs qui ont estime que le probleme plus general 
sur lequel porte la discussion revet une importance capi
tale. La question particuliere de l'acces au Siege des 
representants d'organisations non gouvernementales do
tees du statut consultatif interesse et continuera d'inte
resser le Conseil, etant donne les responsabilites qui lui 
incombent aux termes de la Charte, et compte tenu de 
son travail regulier auquel prennent part des represen
tants d'organisations non gouvernementales, compte tenu 
egalement de son droit a determiner les organisations 
auxquelles i1 desire conferer un sh1.tut consultatif special. 

37. Le Conseil benefi.cie directement des accords conclus 
entre !'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis 
d'Amerique, mais il n'est pas partie contractante a ces 
accords. C' est au Secretaire general - qui a ete declare 
en quelque sorte le gardien des interets des Nations Unies 
et qui, en dernier ressort, doit repondre de ses actes 
devant l'Assemblee generale - qu'il appartient au pre
mier chef de defendre ces interets dans le cadre des 
accords en question. II convient de prendre ces faits en 
consideration au cours de la discussion. 

38. Le Secretaire general a precise certains passages 
obscurs de son rapport sur l'etat d'avancement des 
negociations, et sa position est maintenant parfaitement 
claire. La delegation du Royaume-Uni pense que cette 
position est conforme au droit et aux interets de !'Orga
nisation des Nations Unies; elle fait entierement confiance 
en la competence du Sccretaire general pour representer 
les Nations Unies. Elle appuiera done le projet de reso
lution de Cuba (EJL.560). 

39. M. SHAW (Australie) reconnait, avec les orateurs 
precedents, que le respect de 1' Accord relatif au Siege 
revet une importance fondamentale pour taus les Mem~ 
bres des Nations Unies. La delegation australienne a 
etudie avec attentio"l le rapport et les declarations du 
Secretaire general, et elle a pris note en particulier de 
!'assurance que celui-ci a donnee de n'accepter aucune 
interpretation ambigue des dispositions de 1' Accord, a 
mains d'y etre expressement autorise par les organes 
competents des Nations Unies. 

40. II semble ressortir des debats, ainsi que du rapport 
et des declarations du Secretaire general, que la meilleure 
procedure consiste a surveiller 1' evolution de la situation, 
et, dans l'avenir, a voir si le Conseil a une raison tangible 
d'examiner a nouveau le probleme. II n'est pas neces
saire de maintenir la question a 1' ordre du jour ni de 
demander la presentation d'un nouveau rapport ni de 
fixer une date limite pour les negociations, puisque, de 
toute evidence, le Conseil pent etudier le probleme lors
qu'un fait nouveau vient en justifier un nouvel examen. 
M. Shaw accepte done le projet de resolution de Cuba 
(E/L.560), tel qu'il a ete modifi.e par la suggestion qu'on a 
faite d' en supprimer les dernieres phrases. 
41. M. KATZ-SUCHY (Pologne) declare, a propos des 
questions qui ant ete soulevees au cours des debats, que 
la discussion a ete fructueuse et que le temps qui y a ete 
consacre a ete bien employe; en effet, elle a montre l'ht· 
quietude generale du Conseil devant la situation engendree 
par !'interpretation erronee de I' Accord relatif au Siege 
et son intention de veiller ace que rienne vienne entraver 
1' exercice de ses fonctions touchant les consultations. 
D'autre part, le Conseil a ·manifeste de plus en plus 
nettement son desir de voir rapidement intervenir nne 
solution qui n'implique aucune entorse aux dispositions 
de 1' Accord et qui souligne son opposition a toute modi~ 
fication de cet Accord. Par sa declaration, le Secretaire 
general a rendu plus clair son rapport sur l'etat d'avan .. 
cement des negociations, et la proposition du represen~ 
tant de !'Union sovietique tendant a en distribuer le 
texte merite d'~tre appuyee. Cependant, cette declara· 
tion doit egalement figurer in extenso dans le compte 
rendu analytique, non seulement en raison de son impor~ 
tance, mais aussi parce que, sans elle, le rapport sur l'eta.t 
d'avancement des negociations n'est pas parfaitement 
clair. 
42. Certaines des suggestions formulees au cours de la 
discussion ont eu pour cffet de rendre le probleme plus 
obscur et d'en retarder la solution satisfaisante. II ne 
fait aucun doute que le Conseil est competent pour 
connaitre de la question et pour prendre une decision 
propre a guider le Secretaire general dans la conduite 
des negociations avec le Gouvemement des Etats-Unis. 
Bien que !'Accord relatif au Siege ait ete conclu entre Ie 
Secretaire general et le Secretaire d'Etat des Etats~Unis, 
il s'agit incontestablement d'un accord entre le Gouver· 
nement des Etats~Unis et !'Organisation des Nations 
Unies. II s'ensuit que chaque organe des Nations Unies 
est habilite a discuter les problemes qui surgissent du 
fait de I' Accord et que les droits du Conseil en la matiere 
sont d'autant plus indeniables qu'il est non seulement 
l'un des organes principaux des Nations Unies, mais 
encore le beneficiaire de !'Accord. De plus, les cas qui se 
sont poses interessent directement son fonctionnement. 
43. Dans son projet de resolution (E/L.493/Rev.1), la 
delegation de la Pologne n'a pas essaye de traiter 1e 
probleme dans l'abstrait; elle a aborde la question de 
l'acces au Siege des representants d'organisations non 
gouvernementales. Le ConseiJ. ;>eut faire de~ n~commanda~ 
tions a ce su1et sans empieter en aucune fa<;on sur la 
competence ae I' Assemblee generale ou du Secretaire 
general. 
44. Personne n'a suggere de modifier les dispositions de 
!'Accord et, en fait, une telle modification n'est pas 
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necessaire puisque les cas en question se sont poses non 
pas du fait de 1' Accord lui-m~me, mais a la suite de viola
tions de ses dispositions. Si les deux parties avaient 
rigoureusement applique les dispositions de 1' Accord, ces 
cas ne se seraient pas presentes et la discussion actuelle 
n'aurait aucune raison d'~tre. 1es termes de I' Accord, 
ainsi d'ailleurs que la reserve formulee par le Congres des 
Etats-Unis- dont M. Katz-Suchy n'entend pas discuter 
la validite juridique pour le moment - montrent d'une 
maniere incontestable que le desir du Congres est de 
preciser que !'Accord ne doit pas ~tre interprete comme 
amendant les lois relatives a l'immigration aux Etats
Unis ou comme en suspendan~ ''application, et que son 
effet est strictement limite au bi~ge et au district admi
nistratif. C'est done uniquement dans !'Accord lui-m8me 
qu'il faut chercher la solution du probleme. 
45. Les incidents qui ont surgi ont ete une tentative 
pour nuire aux relations existant entre certaines 
organisations non gouvernementales et les Nations Unies; 
le fait que les personnes mises en cause se sont ulterieure
ment vu accorder un visa indique qu'aucun probleme 
de securite n'etait en jeu. 1'exclusion des representants 
de la FSM, qui a apporte une contribution si importante 
aux travaux du Conseil a propos de divers problemes 
economiques, fait eprouver les plus vives inquietudes 
a la ·delegation de la Pologne. Nul ne songe a menacer 
la securite des Etats-Unis. La zone de desaccord dont 
a parle le Secretaire general n'a pas ete eire( .. 1scrite et 
il n'a et.e donne aucune garantie que la FSM serait en 
mesure de jouir pleinement du statut consultatif dont 
elle a ete dotee. 
46. Le Gouvernement polonais estime que si 1' on est 
parvenu dans une certaine mesure a un accord, i1 con
vient neanmoins de fixer une date limite soit dans une 
resolution, soit dans une declaration du Conseil. Puis
qu'il faudra proceder a de nouvelles negociations, !'idee 
de !'arbitrage a egalement ete introduite dans le projet 
de resolution de la Pologne. M. Katz-Suchy ne peut 
admettre que le fait de fixer une date limite constitue 
un ultimatum ou qu'en prevoyant !'arbitrage on place 
les Nations Unies dans une situation plus defavorable. 
Du point de vue juridique, l'al."bitrage, compare aux 
negociations, correspond a un stade plus avance de la 
procedure suivie pour le reglement des differends; i1 
presente cet avantage que la decision lie les deux parties. 
Pour la delegation. de la Pologne, i1 ne fait aucun doute 
que la seule decision a laquelle on puisse aboutir par 
voie d' arbitrage reposera sur la section 11 de 1' Accord 
relatif au Siege. 
47. Le representant de !'Uruguay a declare qu)H n'etait 
d'aucune utilite, dans une resolution de ce glenre, de 
remettre en cause des questions appartenant au doma.ine 
de l'histoire. En fait, si cette ::.tffaire est deja du domaine 
de l'histoire, c'est uniquement parce que le Conseil ne 
se reunit pas aux Etats-Unis; lors de la derniere session 
que le Consei1 a tenue dans ce pays, deux representants 
d'organisations non gouvernementales se sont vu refuser 
un visa d' entree. M. K::.ttz-Suchy ne peut se rallier non 
plus au point de vue exprime par le representant de 
!'Uruguay, selon lequelle derni~r alinea du preambule 
du projet de resolution de la Pologne infligera:t implicite
ment un blame au Secretaire general. Bien au contraire, 
Ia delegation polonaise apprecie comme il convient les 
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sur les resultats auxquels il a abouti. 
48. En conclusion, M. Katz-Suchy precise que s'il etait 
adopte, le projei de resolution de la delegation de la 
Pologne consoliderait la position du Secretaire general et 
le guiderait dans I'avenir, en cas d'echec des negocia" 
tions. toutefois, i1 pense que les negociations n' echoue
ront pas et que le Gouvernement des Etats-Unis se 
conformera strictement a la lettre et a 1' esprit de 1' Accord 
relatif au Siege. Dans cet espoir, i1 est pret a accepter 
la suggestion du representant de !'Union sovietique et 
a proceder a un echange de vues avec les auteurs des 
autres projets de resolution en vue d' elaborer un texte 
commun qui pourrait rallier l'unanimite. 
49. M. BAKER (Etats-Unis d'Amerique) declare que 
la delegation des Etats-Unis a suivi la discussion avec 
beaucoup d'interet. II est convaincu que le probleme est 
en voie de solution et, a vrai dire, la question a ete 
examinee par les plus hautes instances. 
50. 1e representant de !'Union sovietique a parle de 
violations de 1' Accord relatif au Siege; en fait, i1 n'y a 
pas eu de violations, mais de simples di:ffi.cultes d'inter
pretation, que son gouvernement et le Secretaire general 
s'emploient a surmonter. 1e representant de !'Union 
sovietique semble, d'autre part, vouloir denier a un 
gouverrlement le droit de sauvegarder sa securite, et 
1' orateur est heureux que cette opinion ne soit pas par;. 
tagee par les autres delegations. 
51. Afin de ne pas prolonger la discussion, i1 ne s'attar
dera pas a refuter point par point la declaration qu repre
sentant de !'Union sovietique. 1es vues exprimees par 
le Secretaire general sont conformes aux faits et, dans 
ces circonstances, le projet de resolution soumis par la 
deiegation cubaine (E/1.560), une fois remanie par la 
suppression du dernier membre de phrase du para
graphe 2, donnerait entiere satisfaction. L'orateur 
exprime 1' espoir que toutes les autres questions ayant 
trait a la mise en ceuvre de 1' Accord relatif au Siege 
pourront etre resolues de facton satisfaisante. 
52. M. B. SEN (Inde) ne voit pas bien comment le 
Secretaire general peut concilier ce qui est ecrit dans 
son rapport, a savoir le fait que les negociations n~ sont 
pas encore terminees, avec sun affirmation orale qu'elles 
le sont. 11 demande des eclaircissements sur ce point, 
etant donne que le sort des projets de resolution dont le 
Conseil est saisi depend de la reponse. 
53. L'orateur a entendu avec plaisir le representant de 
!'Union sovietique proposer qu'on invite les auteurs des 
trois projets de resolution a s'entendre sur un texte 
unique. Le projet de resolution de la delegation cubaine 
(E/1.560) est, en substanc-e, analogue au projet depose 
par l'Inde (E/L.561.), mais pour le completer i1 faudrait 
au paragraphe 1 inserer les mots<< et !'application» apres 
les mots« concernant !'interpretation». En outre, comme 
lcs negociations ne sont pas limitees aux cas des repre
sentants d' organisations non gonvernementales, mais 
portent aussi sur les autres personnes mentionnees a 
la section 11 de !'.Accord relatif au Siege, tout ce qui suit 
le mot « Siege >> dans le paragraphe 1 devrait ~tre ornis. 
M. Sen suggere de remplacer les deux paragraphes du 
projet cubain par les parag'raphes 1. et 2 du projet pre
sente par sa propre delegation (E/L.561). 
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54. H'n ce qui conceme le projet de resolution presente 
par Ia delegation polonaise (E/L.493/Rev.1), il est tout 
dispose a discuter avec le representant polonais du libelle 
d'un texte commun. II y a neanmoins une divergence 
d' opinions import ante entre les deux delegations, en ce 
qui conceme le paragraphe 2 du projet de resolution 
polonais, et il prefererait tenter d'aboutir a un texte 
commun si le representant de Ia Pologne etait pret a 
accepter I' omission de ce paragraph e. · 

55. M. HAMMARSKJOLD (Secretaire general de !'Or
ganisation des Nations Unies), repondant au representant 
de l'Inde, dit avoir explique, lors de la 743e seance, que 
les negociations etaient terminees dans la mesure ou 
elles portaient sur Ia question de principe. En m~me temps, 
les negociations se poursuivent encore, en ce sens qu'il 
pourrait se presenter dans la pratique des cas d' espece 
portant precisement sur les divergences de vues que 1' on 
avait constatees. Ce disant, il n~envisage pas uniquement 
les cas qui peuvent se produire dans le futur, mais aussi 
certains cas typiques qui se sont produits dans le passe. 
La discussion ne porte pas seulement sur les cas concrets 
qui peuvent se presenter, mais elle doit aussi determiner 
!'attitude exacte des Nations Unies. 
56. M. STERNER (Suede) note les similitudes des pro
jets de resolution presentes par Ia delegation cubaine et 
par Ia delegation de l'Inde. Si la delegation de l'Inde etait 
disposee a supprimer le paragraphe 3 de son projet de 
L Jolution, dont la discussion a fait apparaitre l'inutilite, 
le projet s'en trouverait ameliore. Le projet de resolution 
cubain, comme l'a fait observer le representant de l'Inde, 
limite le probleme aux representants des organisations 
non gouvemementales dotees du statut consultatif, alors 
que Ia question est plus vaste; il faudrait peut-~tre rediger 
le texte en des termes plus explicites. L'une ou !'autre 
de ces deux resolutions lui semble acceptable avec les 
amendements qu'il vient d'indiquer. 

57. M. BORIS (France), s'il partage le point de vue du 
representant de !'Union sovietique sur certains points, 
se separe de lui sur d'autres. En particulier, il tient a 
declarer qu'il n'existe aucune divergence entre !'attitude 
de Ia delegation franvaise au cours de Ia presente session 
et de la precedente. Pour epargner le temps du Conseil, 
M. Boris donnera les precisions necessaires au represen
tant de !'Union sovietique a une autre occasion, s'il le 
desire. 
58. On peut conclure des explications du Secretaire 
general que le Conseil ne devrait pas tenter d'imposer une 
interpretation juridique de 1' Accord, mais a border la 
question de maniere pragmatique. Certes, 1' Accord relatif 
au Siege ne devrait. normalement donner lieu a aucune 
difficulte; tnais si vraiment on se heurte a des difficultes --. 
le Secretaire general a dit qu'une certaine zone de desac
cord subsistait - il importe de traiter les cas d' espece ·· 
conformement aux dispositions de I' Accord, notamment 
celles qui prevoient le recours a !'arbitrage. 
59. Dans les circonstances actuelles, le Conseil devrait 
se bon1er a voir comment 1' Accord sera applique en pra
tique, apres Ia mise au point a laquelle les negociations 
ont abouti. En fait, on s'est engage dans une periode pro
batoire, et il ne convient done pas de fixer un delai a 
cette periode, comme le preconise le projet de resolution 
de la Pologne (E/L.493/Rev.1). Du' reste, iln'y a pas a 

l'heure presente, semble-t-il, de question de principe a 
soumettre a !'arbitrage; s'il se presente des cas d'espece, 
il appartiendra au Secretaire general de choisir le moment 
auquel i1 conviendrait d'y avoir recours. En outre, il 
existe naturellement une limite a Ia periode probatoire, 
c'est-a-dire Ia huitieme session de l'Assemblee generate 
et la dix.-septieme session du Conseil; si les delegues des 
organisations non gouvernementales sont alors presents 
a leur bane, un nouveau rapport du Secretaire general 
s'avererait superflu et un debat serait, a certains egards, 
inopportun. Si, par contre, contrairement aux espoirs 
exprimes, !'application de !'Accord donnait lieu a des 
difficultes, Ie Conseil serait aubmatiquement saisi d'un 
rapport du Secretaire general. La delegation de l'Inde a 
done fait preuve de sagesse en n'insistant pas sur le para
graphe 3 de son projet de resolution (E/L.561). 
60. Pour que ne subsiste aucune equivoque sur la 
necessite de ne pas sortir du cadre des dispositions de 
I' Accord relatif au Siege, il importe done que le Conseil 
adopte une resolution aussi concise que possible, qui 
faciliterait la tache du Secretaire general en se bornant 
a exprimer l'espoir que ses efforts aboutiront a des resul
tats concrets. 
61. Pour en venir aux projets de resolution soumis au 
Conseil, i1 semble au representant de la France que, de 
l'avis general, il y a fort peu de difference entre Ies textes 
proposes par Ies delegations de l'Inde et de Cuba, bien 
que ce demier ait peut-etre rencontre un accueil plus favo
rable. Ce texte lui semble tres acceptable, mais i1 aimerait 
proposer deux modifications de .ietail: la premiere serait 
de supprimer au paragraphe 2 les mots « ainsi qu'il est 
dit dans ce rapport>> et les guillemets qui suivent; la 
seconde serait d'inserer au paragraphe i les mots « et 
des declarations orales >> apres le mot « rapport >>. Les 
declarations orales du Secretaire general ont apporte nn 
complement d'information precieux et aide aussi a 
eclaircir le sens de son rapport ecrit. 

62. M. AROUTIOUNIAN (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) ne comprend pas bien ce que veut 
dire le representant de la France quand i1 parle d'une 
periode probatoire dans !'application de I' Accord relatif 
au Siege. La situation est parfaitement claire; I' Accord 
doit etre applique et une violation de I' Accord ne saurait 
etre consideree comme une infraction en quelque sorte 
probatoire et par consequent tolerable. 
63. En ce qui concerne la question des negociations que 
Ie Secretaire general devrait encore mener, ii semble a 
l'orateur qu'une phase de ces negociations est desormais 
achevee, et sans succes. La situation est eclaircie, mais 
une zone de desaccord subsiste. On ne peut, dans ces 
conditions, pretendre que les negociations soient termi
nees, et Ia: seule alternative qui reste est soit de poursuivre 
Ies pourparlers jusqu'a !'elimination de tout desaccord, 
soit d'avoir recours a !'arbitrage. II ne s'agit p; ... :~ de la 
question abstraite de rapplication de !'Accord, mais d'un 
probleme concret, a sa voir si le Gouvernement des Etats· 
Unis avait le droit d'exclure des repr~s~mtants d'orga
nisations non gouvernementales. La delegation de !'Union 
sovietique voit dans cette exclusion une violation directe 
de 1a section 11 de !'Accord relatif au Siege, et si cette 
question ne peut pas etre resolue de fa~on satisfaisante, 
il faudra avoir recours a 1' arbitrage. 
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64. Personne ne discutc lcs droits souverains du Gou
vernement des Etats-Unis- ou de n'importe quel autra 
gouvernement - de veiller a sa securite. Toutefois, ce 
n'est pas ce droit qui est en cause, mais un differend sur 
!'interpretation de 1' Accord relatif au Siege. C'est pour
quoi la delegation de l'Union sovietique appuie le projet 
de resolution soumis par la Pologne (E/L.493/Rev.1). 
65. Enfin, quelle que soit la resolution adoptee, elle 
devra contenir une reference aux declarations orales que 
le Secretaire general a faites pendant le de bat, etant donne 
qu'elles elucident le sens du rapport sur l'etat d'avance
ment des negociations dont certains points etaient 
obscurs et ambi.gus. 
66. M. MATES (Yougoslavie) approuve les paragraphes 1 
et 2 du projet de resolution de l'Inde (E/L.561) et n'a pas 
d'opinion bien arretee en ce qui concerne le paragraphe 3. 
Malgre les doutes exprimes au cours de la discussion, les 
avis sont quasi unanimes et M. Mates insiste done pour 
qu'un texte unique soit soumis et approuve a l'unanimite. 

67. M. NUNEZ PORTUONDO (Cuba) declare que le 
projet de resolution presente par sa delegation (E/L.560) 
tend simplement a donner une solution logique au 
probleme. II lui serait difficile de s' entendre avec le 
representant de l'Inde et le representant de la Po1ogne 
sur .un texte commun; avec le premier, parce qu'il a 
propose de supprimer le projet cnbain dans son entier 
pour le remplacer par le.s paragraphes 1 et 2 de son 
propre texte; et avec le dernier, a cause de divergences 
fondamentales dans la fas:on d'envisager la question. 
En tout cas, tout amendement important 1' obligerait a 
consulter son gouvernment, ce qui entrainerait des 
retards. · 
68. En ce qui concerne les autres amend~~ments que 
l'on a propose d'apporter a son projet de resolution, 
i1 n'a pas d'objection a ce que l'on omette, comme le 
propose le representant de le. France, la reference au 
rapport et les guillemets qui figurent dans le para
graphe 2, ni a ce que 1' on fasse mention au paragraphe 1 
des declarations orales du Secretaire general. II ne peut 
toutefois consentir a ce que 1' on supprime les mots 
« des represent ants d' organisations non gouvernemen
tales dotees du statut consultatif », d'abord parce qu'ils 
font partie du titre de ce point de l'ordre du jour et du 
titre du rapport presente par le Secretaire general sur 
l'etat d'avancement des negociations, ensuite parce 
qu'ils ont trait aux cas concrets qui ont abouti a la 
situation actuelle. II ne nie pas que le Conseil soit com
petent pour examiner la question dans son ensemble, 
mais le cas de represent ants d' organisations non gou
vemementales constitue le coour du probleme et, a cet 
egard, la competence du Conseil est indiscutable: raison 
de plus pour maintenir les mots que le representant de 
l'Inde propose d' omettre. 
69. L' orateur demande done que les trois projets soient 
mis aux voix successivement. 
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70. M. EL TANAMLI (Egypte) croit, comme le repre· 
sentant de Cuba, qu'il est indispensable de maintenir le! 
mots « des representants d' organisations non gouverne· 
mentales dotees du statut consultatif » dans le para· 
graphe 1 du projet de resolution de Cuba (E/L.560) et 
raison de la competence limitee du Conseil en la matiere 
C'est d'ailleurs pourquoi ce paragraphe est preferabl< 
au paragraphe 1 du projet de resolution de l'Ind< 
(E/L.561). 
71. Cependant, M. El Tanamli propose d'ajouter, at 
paragraphe 2 du projet de resolution de Cuba, apres le1 
mots «de maniere satisfaisante », les mots « aussit61 
que possible ». II faut en effet veiller a ce qu'une solutior 
intervienne autant que possible avant les prochaine! 
sessions de 1' Assemblee generale et du Conseil econo· 
mique et social. 
72. En outre, il convient de remplacer, dans le mem{ 
paragraphe, les mots «de !'application» par les mot! 
(( des dispositions )) de maniere a lire : (( dans le cadre de! 
dispositions de 1' Accord relatif au Siege». En effet, c'es1 
Ia question de !'application de 1' Accord qui doit 8tr~ 
resolue « de maniere satisfaisantc:>. » et ce dans le cadrE 
des « dispositions » de 1' Accord. 

73. Apres un echange de vues au cours duquel diverse! 
suggestions sont faites par MM. FENAUX (Belgique). 
B. SEN (Inde), NUNEZ PORTUONDO (Cuba), KATZ· 
SUCHY (Pologne), MONTOYA (Venezuela), BAKEN 
(Etats-Unis d'Amerique) et EL TANAMLI (Egypte), 
a propos du pmjet de resolution de Cuba (E/L.560), I~ 
PRESIDENT conclut que le texte de la propositio11 
de Cuba, amende suivant les diverses suggestions qui 
ont ete avancees, se lirait comme suit: 

« Le Conseit economique et social 
« 1. Prend acte du rapport du Secretaire genera: 

(E/2492 et Corr.1) et de ses declarations orales du 
31 juillet et du 1 er aout 1953 sur les negociations avec 
Ies Etats-Unis d' Amerique concernant l'interpretatio11 
de 1' Accord relatif au Siege a propos de la questio11 
de l'acces au Siege des representants d'organisatiom 
non gouvernementales dotees du statut consultatif, 

<C 2. Exprime le ferme espoir que toute question en
core en suspens sera promptement resolue de maniere 
satisfaisante dans le cadre de I' Accord relatif au 
Siege. » 

7 4. S'il n'y a pas d' objection, le PRESIDENT declare 
qu'il mettra aux voix le texte dont il vient de donnex 
lecture. 

It en est ainsi decide. 
A l'unanimite, le projet de resolution est adopte sous sa 

forme amendee. 

La seance est levee a 14 h. 10. 
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